
Résumé : 
     Il ne fait aucun doute que la mise en place de la Cour pénale internationale 
est venue après des efforts acharnés qui ont duré plus d'un demi-siècle, Malgré 
les points positifs de ce mécanisme ,il est assortie  de points  négatifs qui ont 
entravé son travail et affecté son efficacité,  cette étude tentera de les  identifiés, 
notre recherche sera  divisé en deux parties  dans La première partie nous 
aborderons les  obstacles internes (nature de compromis de la Cour) à travers les 
autorités judiciaires évolutives qui réduisent la portée de sa compétence et de la 
difficulté de mettre en œuvre les décisions et jugements de la Cour, la deuxième 
partie  s’intéressera à la clarification des obstacles externes au travail de la Cour 
pénale internationale permanente en se concentrant  aux limites de la relation 
entre la compétence de la Cour et le principe de souveraineté interne, et 
l'absence de régime juridique international de mécanisme d'application 
obligatoire, et nous avons fini notre étude par une synthèse contenant  certaines 
conclusions et recommandations.. 
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